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La résolution présente un certain nombre de réformes à examiner, notamment : 

 

 déterminer le moment où les personnes doivent être prévenues lorsque leurs 

renseignements personnels ont été perdus, volés ou consultés sans autorisation et 

établir la façon dont cet avis sera formulé; 

 instaurer l’obligation prescrite par la loi de documenter les débats, les actions et les 

décisions des organismes publics pour promouvoir la transparence et la 

responsabilisation; 

 doter les organismes de réglementation de puissants pouvoirs de surveillance et 

d’application de la loi, notamment la possibilité de prendre des ordonnances 

exécutoires et des sanctions en cas de non-conformité. 

 

La résolution a été adoptée lors de l’assemblée annuelle des commissaires et des 

ombudsmans à l’information et à la protection de la vie privée des gouvernements fédéral, 

provinciaux et territoriaux de tout le Canada. 
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La résolution est disponible sur le site web du Commissariat à la protection de la vie privée 

du Canada (www.priv.gc.ca). 

 

Pour plus de renseignements ou pour toute demande d’entrevue avec les médias, 

communiquez avec : 

 

Cara McGregor 

Commissariat à l’information et à la protection de la vie privée de la Colombie-Britannique 

cmcgregor@oipc.bc.ca  

250-217-5535 

 

Valerie Lawton 

Commissariat à la protection de la vie privée du Canada 

Valerie.Lawton@priv.gc.ca 

 

Josée Villeneuve 

Commissariat  à l’information du Canada  

Josee.Villeneuve@oic-ci.gc.ca  

 


